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Toute personne majeure peut désigner une personne 



        obligatoire : 

Document à remettre à l’équipe soignante lors de votre hospitalisation.
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souhaitez pas en désigner une, le médecin s’adressera alors naturellement aux 

  

connaître votre avis, ou les décisions que vous souhaitez prendre pour votre santé, aux 
personnes qui vous soignent :

consultée par l’équipe de soins et pourra lui donner des indications sur vos souhaits,

* avant toute intervention ou investigation importante, les précisions ainsi recueillies pourront 

Attention


